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Communiqué 

Soleure, le 15 octobre 2013 

L’assureur-maladie Assura redevient membre de santésuisse 

Assura choisit l’association la plus importante de la branche 

Après cinq années sans affiliation à une association, Assura a décidé de redevenir 
membre de santésuisse. Avec cette adhésion, santésuisse consolide sa position 
d’association la plus importante de la branche. À partir du 1er janvier 2014, santésuisse 
représentera environ 60% des assurés et 45 assureurs-maladie.  
 
La nouvelle direction d’Assura tient à accentuer sa responsabilité sociale d’entrepreneur et à 
s’impliquer plus dans les débats concernant l’avenir du système de santé. L’assureur-maladie à 
succès Assura a donc fait le choix de redevenir membre de l’association faîtière santésuisse. 
Cette réaffiliation d’Assura consolide santésuisse dans sa position de leader parmi les associa-
tions de la branche. Celle-ci représentera environ 60% des assurés et 45 assureurs-maladie 
actifs dans l’assurance de base à partir du 1er janvier 2014. Parallèlement, Assura rejoint égale-
ment la société d’achat de prestations tarifsuisse sa. La directrice de santésuisse, Verena Nold, 
a commenté la décision d’Assura en ces termes : « Je me réjouis du retour du groupe Assura et 
de sa volonté affirmée d’assumer des responsabilités pour renforcer l’assurance-maladie so-
ciale ». 
 
Les membres profitent d’un éventail complet de prestations 
santésuisse défend et représente les intérêts de ses membres auprès des représentants poli-
tiques, des autorités, des fournisseurs de prestations et de la population. Elle propose un vaste 
programme de formations spécialisées aux collaborateurs des assureurs-maladie. Les membres 
ont en outre accès, par l’intermédiaire des filiales tarifsuisse sa et SASIS SA, à des prestations 
exclusives en matière de négociations tarifaires et de statistiques. 
 
Association faîtière des assureurs-maladie suisses, santésuisse défend un système de santé libéral, 
social, financièrement supportable, une gestion efficiente des moyens et des prestations de santé de 
bonne qualité au juste prix. 
 
Informations complémentaires: 
Christoffel Brändli, président de santésuisse, téléphone 079 635 80 25 
 
Verena Nold, directrice de santésuisse, téléphone 079 291 06 04 
 
 
 
 
 
Ce communiqué peut être téléchargé sur Internet à l’adresse: www.santesuisse.ch 
 


